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Page 9 (version anglaise), glossaire

[Sans objet en français.]

Page 38, paragraphe 99, onzième ligne (version anglaise)

[Sans objet en français.]

Page 57, paragraphe 159, cinquième et sixième lignes

Au lieu de entre les opérations de maintien de la paix et de la
sécurité lire entre les opérations de paix et de sécurité

Page 61, paragraphe 174, neuvième ligne

Entourer de guillemets tierces parties

Page 61, paragraphe 176, deuxième et troisième lignes

Entourer de guillemets tierces parties

Page 81, paragraphe 275, septième ligne

Entourer de guillemets tierce partie

Page 105, note 53

Au lieu de Centre de prévention des conflits de la CSCE, lire Centre
de prévention des confits de l’OSCE

95-39942 (F) 141295 141295 /...



A/50/377/Corr.1
Français
Page 2

Note 54

[Sans objet en français.]

Page 95 (version anglaise), note 87

[Sans objet en français.]

Page 97, note 106, dixième ligne (version anglaise)

[Sans objet en français.]

Page 138, annexe III, point 17, première ligne

Au lieu de communication d’Ariane L. Prezenger lire communication de
Mme Ariane L. Prezenger

Page 138, annexe III, dernier paragraphe

Substituer au texte actuel :

Le Groupe a également entendu des communications orales présentées par :

— S. E. M. Emilio J. Cárdenas, Ambassadeur extraordinaire et
plénipotentiaire, Représentant permanent de l’Argentine auprès de
l’Organisation des Nations Unies.

— M. Ron Cleminson, Conseiller principal en vérification, Ministère du
commerce extérieur et international, Ottawa.

— M. Derek Boothby, Directeur de la Division Europe du Département des
affaires politiques de l’ONU.

— M. Joachim Hutter, Directeur du Département des opérations de maintien
de la paix du Secrétariat de l’ONU.
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